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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Crimes contre l'humanite
Question écrite n° 42049

Texte de la question

M. Michel Bouvard fait part a M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre de
l'indignation de nombreux anciens combattants, notamment d'Indochine, face a l'absence de jugement pour les
actes commis par M. Boudarel. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures prises par le
Gouvernement s'agissant de la situation administrative de cette personne qui enseignait il y a encore quelques
annees a l'universite et les possibilites d'action judiciaire la concernant.

Texte de la réponse

Le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre tient tout d'abord a rendre respectueusement
hommage aux souffrances subies par les civils et militaires francais, prisonniers du Viet-Minh contre lesquels a
sevi Georges Boudarel. Les traitements qui leur ont ete infliges, notamment afin de detruire leur personnalite, ne
peuvent etre oublies. C'est pourquoi il est apparu normal de leur attribuer le benefice d'un statut special. Cela
fait l'objet de la loi du 31 decembre 1989. Pour ce qui concerne plus particulierement la question de savoir si les
faits commis par Georges Boudarel pendant la guerre d'Indochine pourraient etre poursuivis devant la juridiction
penale, les consultations juridiques auxquelles le ministre delegue a procede, permettent d'etablir : 1/ les faits
denonces par les parties civiles, posterieurement a la seconde guerre mondiale, n'etant pas susceptibles de
recevoir la qualification de crimes contre l'humanite et n'entrant donc pas dans le champ d'application de la loi
du 26 decembre 1964, leur imprescriptibilite ne peut etre evoquee ; 2/ les faits reproches a Georges Boudarel,
quelles que soient les qualifications de droit commun qu'ils pourraient revetir, entrant necessairement dans le
champ d'application de l'article 30 de la loi du 18 juin 1966 portant amnistie de tous les crimes commis en liaison
avec les evenements consecutifs a l'insurrection vietnamienne, l'action publique a ete de ce fait declaree eteinte
; 3/ une nouvelle definition elargie des crimes contre l'humanite ne pourrait pas s'appliquer aux faits reproches a
Georges Boudarel, compte tenu du principe de non-retroactivite de la loi penale plus severe. Dans ces
conditions, il n'y a pas de possibilites d'action judiciaire, et ici, plus qu'en aucun autre domaine, il convient de
reconnaitre avec les victimes de Boudarel, « la force injuste de la loi ». La situation administrative de l'interesse
releve quant a elle de la competence du ministre de l'education nationale.
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